
Se déplacer dans le Tarn

un enjeu de l’Agenda 21

Le Conseil général se mobilise 
pour le développement 
durable avec  un programme 
d’actions inscrit dans son 
Agenda 21 signé en 2007. 

Des objectifs 
stratégiques :

-- mieux se déplacer sur les 
territoires en favorisant les 
transports en commun, le 
covoiturage et les modes de 
déplacement doux ;

-- mise en œuvre de pratiques 
éco-responsables  e t 
exemplaires dans l’activité 
de ses services, dont l’amé-
nagement routier.

Des réponses au 
développement durable :

-- réduire les émissions de 
gaz à effet de serre et la 
consommation d’énergie : 
en limitant les déplacements 
individuels de personnes et 
les transports de matériaux, 
en améliorant l’efficience 
énergétique dans la fabri-
cation des enrobés ;  

-- économiser des ressources 
naturelles non renouve-
lables  : en réemployant et 
recyclant des matériaux de 
construction routière ; 

-- préserver la biodiversité 
en respectant la fonction-
nalité des milieux naturels 
impactés par les routes  : 
maintien en continuité de 
couloirs écologiques pour 
le déplacement de la faune, 
recours limité au désherbage 
chimique.



Entretien et rénovation du patrimoine routier 
départemental.

De nouvelles pratiques pour :

la rénovation des chaussées 

-- retraitement en place à l’émul-
sion de bitume, procédé plus 
économe en granulats et en 
bitume que les revêtements en 
enrobés à chaud.

Exemple : 10 km réalisés en 5  ans 
ont permis d’éviter la mobilisation de 
11 000 tonnes de granulats de carrière.

-- utilisation d’enrobés tièdes, 
chauffés à 130°C au lieu de 
150°C génèrant un gain éner-
gétique important.

-- emploi d’enrobés incorporant 
des matériaux recyclés issus de 
la déconstruction routière.

l’entretien des  
dépendances vertes

-- maintien de la biodiversité et 
des trames vertes. 

Exemples : 
- reboisement des talus routiers (16 400 
sujets plantés en 10 ans).
- non débroussaillage du haut des talus 
routiers.

-- éviter l’emploi d’herbicides. 

Exemples :
- expérimentation de pratiques de 
fauchage sous glissières. 
- pose de plaques anti-herbe en pied 
de panneaux de signalisation verticale  
(800 panneaux équipés).

les équipements routiers

-- emploi de matériaux durables 
dans les équipements de signa-
lisation ou dans les ouvrages 
d’art 
Exemple : panneaux haute performance, 
garde-corps acier galvanisé peint…

Transports en commun,  covoiturage et 
mobilités douces.

Un réseau départemental de 
transports collectifs - bus  
organisé avec la création de 
18 lignes régulières.

Des  a i res  de 
covoiturage sont 
aménagées  ou 
à l’étude, sur les 
principaux axes 
de circulation A68, 
N88 et N112, N126.

Un site Internet 
dedié au covoiturage

Des itinéraires cyclables  pour 
une pratique du vélo confor-
table et sécurisée

-- 1 500 km de circuits cyclables, 
soit 21 boucles balisées sur 
les routes départementales et 
communales à faible fréquen-
tation automobile ;

-- 438 km de véloroutes, sur 4 
itinéraires à caractère touristique 
sur des voies peu circulées ;

-- 22 km  de surlargeurs cyclables 
réalisés pour sécuriser les 
cyclistes sur les voies de liaison 
circulées.
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